
  

        Votre conseil municipal vous informe 

                         Les résultats financiers 2020 
  

 

 
 
LES RÉSULTATS FINANCIERS 2020 DE VOTRE MUNICIPALITÉ  
 

Votre Conseil municipal a reçu les résultats finaux de l’année financière 2020 par notre firme 
comptable Mallette. Voici un résumé des résultats : 

Revenus de fin d’année :       2 472 908 $ 
 
Dépenses de fin d’année :       1 852 663 $ 
Frais de financement sur les emprunts :        384 748 $ 
Affectations :              34 545 $ 
   
Résultats de fin d’année :                     200 952 $ 

En conclusion, votre Municipalité a fait un surplus de 200 952 $ en 2020. 

Voici quelques explications : 
 
Au niveau des revenus : le budget prévoyait des revenus de 2 160 935 $ alors que le réel a été de 
2 472 908 $, un écart de 311 973 $.  
Voici une partie de l’explication de cet écart : des revenus additionnels causés par des subventions 
non prévues. Le gouvernement du Québec a versé à la Municipalité une aide financière de               
80 000 $ dans le cadre de la pandémie. De plus, le projet Climat municipal (aide fournie pour 
lancer le projet des Jardins du Clocher) a permis de recevoir une subvention de 120 000 $. La 
subvention TECQ pour le projet Nord-du-Rocher et l’aide du ministère des Transports pour 
l’amélioration des routes ont contribué pour 52 000 $ à nos revenus. 
 
Au niveau des dépenses : le budget prévoyait des dépenses de 1 732 398 $ alors que le réel a été 
de 1 852 663 $. Un écart de 120 265 $. 
Voici l’explication de cet écart : la subvention reçue du ministère de l’Environnement pour le 
projet Climat municipal a été versée à l’organisme des Jardins du Clocher soit 120 000 $. Donc, ce 
que la Municipalité a reçu en revenu additionnel tel qu’expliqué précédemment se retrouve en 
totalité aux dépenses. 
 
Autre élément important dans ces états financiers. La situation de l’encaisse, c’est l’argent 
disponible dans notre compte bancaire. En 2020, ce poste s’est passablement amélioré passant 
de 284 000 $ en début d’année à 670 000 $ à la fin d’année.  



 
 
Il faut toutefois vous informer que de ce 670 000 $, il y a un montant de 213 000 $ déposé dans 
un compte distinct (Fonds réservés) pour rembourser des soldes disponibles  de règlements 
d’emprunts. Ce sont des montants à rembourser au prêteur quand ceux-ci ne sont pas utilisés lors 
de la réalisation d’un projet. Certains soldes n’ont pas été remboursés, il y a plus d’une décennie 
sur certains projets par l’administration de l’époque. La Municipalité pourra remettre ces 
montants lorsque ces prêts particuliers arriveront à échéance. Le 12 juillet prochain, le premier 
prêt arrive à échéance et un montant de 115 498 $ sera remboursé. En 2023, lors de l’ouverture 
du prochain prêt, le reste de ces soldes sera remboursé et ce poste disparaîtra des états financiers. 
 
Dernière information :  la Municipalité possède un surplus libre de 506 597 $. Ce qui veut dire 
que toutes dépenses non prévues peuvent être financées par ce surplus. Je rappelle à ce moment-
ci qu’il y a déjà dans le budget 2021, quelques dépenses qui seront défrayées par ce surplus libre. 
Notamment, l’étude de la vulnérabilité de nos prises d’eau commandée par le ministère de 
l’Environnement et de la Lutte sur les Changements Climatiques pour lequel votre Conseil a 
réservé 80 000 $ pour cette demande.  
 
Finalement, nous pouvons affirmer que ce fut une excellente année pour vos finances. 
 
Robert Bérubé, maire 
 

TOUJOURS À LA RECHERCHE D’UN OU D’UNE RESPONSABLE DES LOISIRS 
 
La Municipalité recherche toujours activement un coordonnateur ou coordonnatrice aux loisirs.  
 

Ce responsable assure la coordination et le soutien du camp de jour. Il est également responsable 
de favoriser l’émergence de projets et d’initiatives en loisirs. 
 

Si vous connaissez quelqu’un avec de l’intérêt pour un tel poste, faites-nous signe. La description 
du poste est sur le site internet de la Municipalité sous l’onglet « Offre d’emploi en loisirs ». 
 

Le camp de jour de cet été est tributaire de ce poste à combler. 

 
RAPPEL - DISTRIBUTION D’ARBRES 
  
Les personnes intéressées à recevoir une pousse d’arbre pourront se présenter sur le 
stationnement de la bibliothèque le samedi 15 mai prochain de 9 h 30 à 11 h 30. Les essences ne 
sont pas encore confirmées mais nous vous tiendrons informés par le site Facebook de la 
Municipalité.  
 
Comme pour les années passées :  
 
Premier arrivé, premier servi et jusqu’à épuisement des stocks. 
 

 11 MAI 2021 


